
  A.A.C.
Prestation de base :
Payable en plusieurs fois et comprenant :

      1) FRAIS D’INSCRIPTION ET CONSTITUTION DU DOSSIER :
*Fiche de suivi, livret, macaron adhésif

*Démarches en Préfecture                                                                                                  50 EUROS

*Livre de code

       2) ENSEIGNEMENT THEORIQUE :
              *Cours et tests de code dispensés par le moniteur                                                                   100 Euros
              *Une présentation à l’examen théorique                                                                                   50 Euros 

(Valable 6 mois)
3) ENSEIGNEMENT PRATIQUE :

*Une heure d’évaluation à la conduite                                                                                 30 Euros 

*20 heures de cours de conduite                                                                                         560 Euros

*1 présentation à l’examen pratique                                                                                     60 Euros

*2 rendez-vous pédagogiques (2 fois 3 heures ou 3 fois 2 heures)                                100 Euros

Coût total de la prestation     :                                                                                   950 Euros

Possibilité de participer dans le véhicule à des écoutes pédagogiques gratuites

Prestation N° 2 : idem prestation de base, mais 25 h de pratique                               1090 Euros

Prestation N° 3 : idem prestation de base, mais 30 h de pratique                               1230 Euros

Prestation N° 4 : idem prestation de base, mais 35 h de pratique                               1370 Euros

PRESTATIONS  SUPPLEMENTAIRES 

*1 heure supplémentaire de cours de conduite                                                                   31 Euros



*la présentation supplémentaire à l’examen théorique                                                     65 Euros

*la présentation supplémentaire à l’examen pratique                                                       

PERMIS B
Prestation de base :
Payable en plusieurs fois et comprenant :

1) FRAIS D’INSCRIPTION ET CONSTITUTION DU DOSSIER :

*Fiche de suivi, livret, macaron adhésif

*Démarches en Préfecture                                                                                                  50 EUROS

*Livre de code

       2) ENSEIGNEMENT THEORIQUE :
              *Cours et tests de code dispensés par le moniteur                                                                 100 Euros
              *Une présentation à l’examen théorique                                                                                 50 Euros 

(Valable 6 mois)
3) ENSEIGNEMENT PRATIQUE :

*Une heure d’évaluation à la conduite                                                                               30 Euros    

*20 heures de cours de conduite                                                                                       560 Euros

*1 présentation à l’examen pratique                                                                                  60 Euros

Coût total de la prestation     :                                                                                               850 Euros

Possibilité de participer dans le véhicule à des écoutes pédagogiques gratuites

Prestation N° 2 : idem prestation de base, mais 25 h de pratique                               990 Euros

Prestation N° 3 : idem prestation de base, mais 30 h de pratique                             1130 Euros

Prestation N° 4 : idem prestation de base, mais 35 h de pratique                             1270 Euros



PRESTATIONS  SUPPLEMENTAIRES 

*1 heure supplémentaire de cours de conduite                                                                31 Euros

*la présentation supplémentaire à l’examen théorique                                                  65 Euros

*la présentation supplémentaire à l’examen pratique                                                    85 Euros

ADMINISTRATION
Pour la constitution de votre dossier, veuillez nous fournir les pièces 
suivantes :
*Quatre photos d’identité (avec  lunettes si port de verres correcteurs),
*La photocopie de la carte nationale d’identité,
*La photocopie de l’A.S.S.R. (recto-verso),
*La photocopie de votre attestation de recensement,
*La photocopie de la journée d’appel,
*Trois timbres.

Si vous êtes mineur(e) joindre aussi :

*La photocopie du livret de famille (faisant apparaître les noms des parents et du 
candidat)
*La photocopie du jugement en cas de divorce avec nom des parents et 
désignation de l’autorité parentale.




